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I. En fait 
 
A. Le 27 avril 2013, le quotidien «24 Heures» publie, sous la plume de Pascale Burnier, 
un article intitulé «Nounou chez un député socialiste, elle se bat pour ses salaires 
impayés». Cet article est annoncé par une manchette en Une indiquant «Nounou 
exploitée? Un député PS mal pris». L’article est illustré par une photo et une reproduction 
de contrat de travail et de bulletins de salaire; il revient sur la procédure entamée par une 
garde d’enfant contre son ancien employeur, accusé de retenue de salaire, de paiement 
inférieur aux tarifs légaux et de licenciement abusif. L’article indique que, formellement, 
la plaignante est engagée comme employée de maison et garde d’enfant à plein-temps par 
une pharmacie qui appartient à la femme de Nicolas Mattenberger, député PS et avocat, 
mentionné dès le sous-titre de Une ainsi que dans le chapeau. L’article présente la version 
de l’employée et de son avocate, de même que la réponse des époux Mattenberger et de 
leur avocat.  
 
B. Le 29 avril 2913, dans un article d’une colonne sans illustration intitulé «Nicolas 
Mattenberger tancé par le PS», sous la plume de I.B., le quotidien revient sur l’affaire. 
L’article rapporte la prise de position du PS vaudois quant à l’affaire qui touche son 
député et rappelle que ledit parti est en campagne pour la défense des employés de 
maison. 
 
C. Le 30 avril 2013, dans un article d’une colonne sans illustration, intitulé «L’affaire de 
l’ex-nounou débloquée», sous la plume de Pascale Burnier, «24 Heures» fait état de la 
transaction judiciaire signée entre les parties et de son contenu ainsi que le commentaire 
de l’avocate de la plaignante. 
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D. Le 2 mai 2013, dans un article intitulé «Une nounou employée par une pharmacie, 
légal?», sans illustration mais avec un renvoi en Une indiquant «Affaire Mattenberger. 
Questions fiscales autour de la nounou», sous la plume de Pascale Burnier, le journal 
problématise l’affaire sous l’angle du droit fiscal et produit plusieurs citations d’experts 
en la matière. 
 
E. Le 19 juin 2013, M. et Mme Mattenberger déposent plainte auprès du Conseil suisse 
de la presse via leur avocat. Ils dénoncent une violation des chiffres 1 (recherche de la 
vérité), 2 (défense de la liberté d’information), 3 (suppression d’informations essentielles) 
et 7 (respect de la vie privée) de la «Déclaration des devoirs et des droits du/de la 
journaliste», ainsi que le non-respect des directives 1.1 (recherche de la vérité), 2.2 
(pluralisme des points de vue), 2.3 (distinction information-appréciations), 3.1 (traitement 
des sources), 3.8 (audition en cas de reproches graves) et 7.2 (identification) relatives à la 
même «Déclaration».  
 
Ils se plaignent du fait que le nom de M. Mattenberger est mentionné en évidence dans 
tous les articles, alors que celui-ci n’était pas partie au contrat incriminé et que l’affaire 
n’avait pas de lien direct avec son statut d’avocat et de député. Ils estiment en outre 
n’avoir pas été équitablement entendus, puis cités, ce qui a selon eux engendré la 
publication d’informations erronées. Enfin, ils réclament le retrait des articles concernés 
du fond d’archives numériques du quotidien. 
 
F. Le 29 août 2013, le journal «24 Heures», dans un courrier signé de son rédacteur en 
chef et d’une des journalistes visées par la plainte, Pascale Burnier, conteste la plainte 
dans son intégralité. Selon le journal, l’article incriminé n’a violé en aucune manière la 
«Déclaration». Le quotidien argumente longuement chaque point, et fournissant une série 
de documents (mails, communiqués de presse du PS vaudois) à l’appui.  
 
Il affirme notamment qu’il était d’intérêt public de parler de l’affaire et de citer le nom de 
M. Mattenberger en bonne place, puisque celui-ci était de facto partie au contrat en tant 
que conjoint et époux, et que l’affaire avait un lien avec son activité professionnelle 
puisqu’en tant qu’avocat, il traitait d’affaires touchant au droit du travail et qu’en tant que 
député, son parti venait de lancer une initiative sur les conditions de travail du personnel 
de maison. Le journal ajoute qu’il a entendu longuement chacune des parties, et qu’il a 
confronté M. et Mme Mattenberger aux reproches graves qui leur étaient faits. Le journal 
se dit «fortement surpris» par la plainte, alors même que la préparation de l’article s’était, 
selon ses termes, «déroulée de manière tout à fait cordiale». 
 
G. La plainte est traitée le 6 septembre 2013 ainsi que par correspondance par la 
deuxième Chambre du Conseil suisse de la presse, composée de Dominique von Burg, 
président, Michel Bührer, Annik Dubied, Pascal Fleury, Anne Seydoux, Françoise 
Weilhammer et Michel Zendali. 
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II. Considérants 
 
1. Pour le Conseil suisse de la Presse, l’enjeu essentiel de la plainte réside dans le chiffre 
7 de la «Déclaration», i.e. dans la question de l’intérêt public d’avoir parlé de Nicolas 
Mattenberger alors même qu’il n’était pas formellement partie prenante au contrat 
incriminé. Le CSP note que l’activité publique de M. Mattenberger justifie en 
l’occurrence la publication de son nom puisqu’il est avocat spécialisé en droit du travail 
et que son parti vient de lancer une campagne sur la défense des employés de maison. Il y 
a donc intérêt public manifeste à la diffusion d’informations dans le cas d’une 
personnalité publique accusée d’avoir enfreint, même par délégation, une loi que son 
parti tente de consolider, ce qui justifie la médiatisation partielle de la vie privée d’un élu. 
Le chiffre 7 de la «Déclaration» n’a donc pas été violé. 
 
2. En ce qui concerne le chiffres 1 (recherche de la vérité) de la «Déclaration» ainsi que 
la directive le détaillant, le CSP retient l’implication de facto du député dans la 
transaction de par son statut de parent et de conjoint, ce qui légitime pour lui le raccourci 
opéré en Une – i.e. le fait de parler de «son employeur». Le CSP rappelle que ce genre de 
titre est admissible s’il n’est pas trompeur et à condition qu’il soit immédiatement nuancé 
par la suite. Le terme «employeur» est en effet nuancé une dizaine de lignes plus loin, 
dans le corps du texte, l’article précisant que «formellement», c’est la pharmacie et Mme 
Otero Mattenberger qui sont «l’employeur». Le CSP en conclut que la formulation 
respecte les conventions en vigueur et que le chiffre 1 de la «Déclaration» n’est pas violé. 
 
3. En ce qui concerne les chiffres 2 (pluralisme des points de vue) et 3 de la 
«Déclaration» (audition en cas de reproche grave), le CSP considère que chacun a été 
entendu et s’est vu proposer de relire ses propos conformément aux standards 
déontologiques. En effet, l’article du 27 avril mentionne les positions de toutes les parties 
concernées. «24 Heures» a fourni copie des mails échangés avec les parties, et argumente 
de manière convaincante sur la durée d’entretien avec chacun des protagonistes – y inclus 
l’avocat du couple Mattenberger pour la partie dite «technique» du dossier. Le CSP 
rappelle en outre que le principe d’équité n’implique pas une durée équivalente des 
auditions, fussent-elle ou non de l’ordre du «reproche grave». Il en conclut que les 
chiffres 2 et 3 de la «Déclaration» n’ont pas été violés.  
 
4. Enfin, le Conseil suisse de la presse rappelle qu’il ne relève pas de sa compétence 
d’ordonner le retrait d’articles dans des fonds d’archives, comme réclamé en conclusion 
de la plainte qui lui a été adressée.  
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III. Conclusions 
 
1. La plainte est rejetée. 
 
2. En publiant quatre articles sur le conflit qui oppose une ancienne employée de maison 
au couple Mattenberger, «24 Heures» n’a pas violé les chiffres 1 (vérité), 2 (pluralisme 
des points de vue), 3 (audition en cas de reproches graves) et 7 (identification) de la 
«Déclaration des devoirs et des droits du/de la journaliste». 
 
 


